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RAPPORT SPECIAL SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 
ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE DU 20 OCTOBRE 2020 

 
 
 
Conformément l'article L. 612-5 du Code de commerce, nous portons à votre 
connaissance les conventions visées par la loi : 
 

1. Conventions conclues au cours de l'exercice 

Subvention accordée à l’Association Souvenir Napoléonien le 11 décembre 2019 
 
Personnes intéressées : 
 

- Monsieur Christian Bourdeille, Secrétaire de votre Fondation et Président 
de l’Association du Souvenir Napoléonien ; 

- Monsieur Guy Carrieu, Administrateur de votre Fondation en tant que 
représentant du Souvenir Napoléonien et Vice-Président de l’Association du 
Souvenir Napoléonien ; 

- Monsieur Gérard Moyaux, administrateur de votre Fondation en tant que 
représentant du Souvenir Napoléonien et Secrétaire Général de 
l’Association du Souvenir Napoléonien ; 

- Le Docteur Jacques Palombo, administrateur de votre Fondation en tant que 
représentant du Souvenir Napoléonien et administrateur de l’Association du 
Souvenir Napoléonien ; 

 
• Au titre de la subvention de fonctionnement de l’Association du Souvenir 

Napoléonien, un mécénat sera alloué en 2020 par la Fondation pour un 
montant de 100 000 €. Ce mécénat est conditionné à la présentation d’un 
plan destiné à le justifier. 

 
Cette convention est sans effet sur l’exercice 2019. 
 
 

2. Conventions conclus au cours d'exercices antérieurs et dont l'exécution 
s'est poursuivie durant l'exercice 

 
Subventions accordées à l’Association Souvenir Napoléonien 
 
 
Personnes intéressées : 

- Monsieur Christian Bourdeille, Secrétaire de votre Fondation et Président 
de l’Association du Souvenir Napoléonien ; 

https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=CCOM038601
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- Monsieur Guy Carrieu, Administrateur de votre Fondation en tant que 
représentant du Souvenir Napoléonien et Vice-Président de l’Association du 
Souvenir Napoléonien ; 

- Monsieur Gérard Moyaux, administrateur de votre Fondation en tant que 
représentant du Souvenir Napoléonien et Secrétaire Général de 
l’Association du Souvenir Napoléonien ; 

- Le Docteur Jacques Palombo, administrateur de votre Fondation en tant que 
représentant du Souvenir Napoléonien et administrateur de l’Association du 
Souvenir Napoléonien ; 

 
• Au titre de la subvention de fonctionnement de l’Association du Souvenir 

Napoléonien, un mécénat a été alloué par la fondation pour un montant de 
110 000 € destiné prioritairement à : 

o Soutenir les projets en direction de la jeunesse ; 
o Participer à des activités de commémorations ; 
o Organiser des événements historiques en France et à l’étranger. 

 
• Dans le cadre d’un protocole d’accord tripartite conclu le 6 juillet 2018 pour 

une durée de cinq ans à compter du 1er janvier 2019 entre votre Association, 
la Fondation Napoléon et la Société SOTECA, au titre de la revue du 
Souvenir Napoléonien, une subvention annuelle de 60 000 € de la Fondation 
Napoléon a été comptabilisée en 2019, sachant que la Fondation Napoléon a 
versé ce montant directement à la Société SOTECA.  

 
• Au titre de la subvention de la revue du Souvenir Napoléonien, un mécénat 

annuel de 60 000 € a été attribué par votre Fondation au profit de l’Association 
du Souvenir Napoléonien. Votre Fondation a directement versé les fonds à la 
Société SOTECA, conformément au protocole d’accord tripartite conclu le 6 
juillet 2018 pour une durée de cinq ans à compter du 1er janvier 2019 entre 
votre Fondation, l’association du Souvenir Napoléonien et la Société 
SOTECA. 

 
 
 
 
Fait à Paris 
Le 14 septembre 2020 
 
 
 
 

 
Victor-André Masséna, prince d’Essling 
Président de la Fondation Napoléon 
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